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1- L’intervenante bien-être s’engage au respect d’un cadre d’alliance et à faire preuve d’esprit d’aide et d’entraide : travailler dans un climat de confiance, d’authenticité, de respect, de bienveillance, dans la bonne humeur afin de répondre à l’objectif fixé
2- L’intervenante bien-être convient d’adopter une attitude empathique, bienveillante et non-jugeante envers le client
3- L’intervenante bien-être conserve la même éthique professionnelle lors d’interventions sous l’autorité d’une entreprise, d’une institution ou d’un organisme
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Description générée automatiquement] Confidentialité

4- L’intervenante bien-être s’engage au respect de la confidentialité des échanges (secret professionnel) garantissant la stricte confidentialité des informations qui concerne le client, de la dignité et de l’égalité, afin de respecter et protéger l’intégrité physique et psychique de chacun. Le secret professionnel ne pourra être levé que dans le cadre des dispositions prévues par la loi
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5- L’intervenante bien-être s’engage à vérifier et respecter ses limites d’intervention, à orienter toute personne vers un autre professionnel en cas de doute raisonnable, pour un avis médical préalable et/ou une prise en charge thérapeutique éventuelle. Elle travaille en prévention et/ou complémentarité d’un acte médical par un engagement de non-substitution aux soignants en favorisant l'esprit de collaboration
6- L’intervenante bien-être s’engage à suivre un programme de perfectionnement continu, portant sur des connaissances techniques, aussi bien que générales, afin d’assurer à ses clients un accompagnement de qualité
7- L'intervenant bien-être travaille en collaboration étroite avec son client et est le garant de cette collaboration, dans une recherche de relation co-responsable et éco-responsable pour la meilleure optimisation du parcours d'accompagnement 
8- Il convient de se respecter l’un et l’autre, chacune des parties, l’intervenante bien-être et consultant : respect des horaires et des rendez-vous fixés
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9- L’intervenante bien-être facture à ses clients le montant exact de ses prestations qu’il apprécie avec tact et modération en fonction de ses compétences et du tissu social dans lequel il exerce
10- L’intervenante bien-être respecte la législation en vigueur inhérente à son métier ainsi qu’être en règle du paiement de ses cotisations sociales inhérentes à sa profession.


Aurore Sanchez- sophrologue et coach professionnelle
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